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O bjet 

OTTAWA, le 14 février 1984. -- Le ministre de l'Industrie, 

M. Edward C. Lumley, a annoncé aujourd'hui que la Commission du textile 

et du vêtement vient de publier, à sa demande, un rapport préliminaire 

sur les conséquences d'un libre-échange éventuel en matière de textile 

et de vêtement entre le Canada et les États-Unis. 

Le rapport résume les réactions de 80 représentants de 

l'industrie, des syndicats et des consommateurs, contenues dans les 

mémoires présentés à la Commission au cours d'audiences qui se sont 

déroulées en novembre et décembre 1983 à Montréal, Toronto, Halifax, 

Winnipeg, Vancouver et Ottawa. 

M. Lumley a indiqué que les réactions vont du rejet total à 

l'acceptation inconditionnelle, selon, par exemple, le degré de 

spécialisation des opérations, le fait que ces entreprises soient ou 

non des filiales de sociétés américaines, qu'elles fonctionnent ou non 

en vertu d'une licence délivrée par une société américaine, qu'elles 

exportent ou non aux États-Unis ou en importent des matières premières, 

et selon que leurs produits soient assujettis à des droits de douane 

plus élevés aux États-Unis que le même produit importé au Canada. 

Tous les intervenants sont d'avis que si l'on instaure un 

régime de libre-échange dans le secteur des produits du textile et 

du vêtement, il y aura lieu de prévoir une période de transition et 

d'uniformiser les règlements douanier des deux pays. Pour sa part, le 

gouvernement devra fournir ie l'aide en matière de collecte de 

renseignements concernant le marché américain et revoir la structure 

des usines de production. 

Canad:i 
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M. Lumley a précisé que la Commission continuerait d'étudier 

cette question et qu'elle lui soumettrait son rapport final en avril 

1984. Ce rapport sera également examiné par le nouveau Groupe de 

travail sur l'industrie du textile et du vêtement qui est chargé de 

formuler et de recommander au gouvernement fédéral une stratégie à long 

terme pour ce secteur. 

La Commission du textile et du vêtement relève du ministre de 

l'Expansion industrielle régionale et elle est chargée de mener des 

enquêtes, de surveiller et de rédiger des rapports sur les dangers 

éventuels de l'importation de vêtements sur les fabricants canadiens, 

d'élaborer des plans de compensation pour les manufacturiers canadiens 

qui se disent lésés par les importations, de suivre les progrès 

réalisés par ces derniers quant à la mise en oeuvre de plans 

d'adaptation et de restauration et à l'existence de compétences 

techniques et d'installations de production, et d'étudier les effets 

des mesures protectionnistes mises de l'avant sur recommandation de la 

Commission, ainsi que certaines questions touchant l'économie, la 

technique et le développement des marchés. La Commission surveille 

également les projets entrepris dans le cadre de l'Accord sur le 

commerce international du textile et de l'Accord général sur les tarifs 

douaniers et le commerce (GATT). 
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POUR OBTENIR DE PLUS AMPLES RENSEIGNEMENTS, COMMUNIQUER AVEC : 

John MacKillop, au (613) 593-6336 
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Dans une lettre du 6 juin 1983---1-e--MierStre trie et 

du Commerce et de l'Expansion économique régionale a demandé que, en 

vertu de l'Article 20 de la Loi créant la Commission du textile et du 

vêtement, cette dernière entreprenne l'étude des effets économiques 

d'une élimination mutuelle des barrières douanières et non-douanières 

entre le Canada et les États-Unis dans le secteur des industries de 

textiles et de vêtements. 

Selon les directives du Ministre, l'étude doit porter sur les 

effets potentiels de l'élimination des barrières sur la productivité, 

la capacité de concurrence, les investissements, l'emploi et les 

structures industrielles nationale et régionales. Elle doit tenir 

compte des caractéristiques institutionnelles et corporatives 

existantes, mais elle ne doit pas porter sur la négociabilité d'une 

telle zone de libre-échange, ni sur les implications internationales 

d'un tel arrangement. 

Le 6 août 1983, soit immédiatement après la réouverture des 

entreprises suite à leur période de fermeture annuelle, la Commission a 

fait publier un avis dans la Gazette du Canada à l'effet qu'elle entre-

prenait cette étude et a fait parvenir copie de cet avis à un grand 

nombre d'associations et d'entreprises de textiles et de vêtements. 

L'avis stipulait que les mémoires écrits devaient parvenir à la 

Commission au plus tard le 31 octobre 1983 et que des audiences sur le 

sujet allaient avoir lieu en novembre de la même année. 

La Commission a reçu 45 mémoires écrits et 74 intervenantsl 

ont comparu devant elle au cours d'audiences privées qui ont pris place 

entre le 7 novembre et le 8 décembre 1983 à Ottawa, Halifax, Montréal, 

Toronto, Winnipeg et Vancouver. 

Voir la liste à l'Annexe 1. 
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La Commission a aussi entrepris ses propres recherches exécu-

tées en partie par son personnel et en partie par des consultants de 

l'extérieur. 

Le présent rapport, rédigé immédiatement après la fin des 

audiences privées, n'est qu'un bref rapport préliminaire qui résume les 

positions adoptées par les intervenants dans les mémoires écrits et 

dans les opinions émises au cours des audiences. Ce rapport prélimi-

naire a été préparé en conformité avec le souhait exprimé par le 

Ministre de recevoir un rapport avant la fin de l'année 1983. 

Un rapport final, intégrant les résultats des travaux de 

recherche de la Commission et l'information obtenue dans les mémoires 

et au cours des audiences sera présenté au Ministre en avril 1984. 

A. La zone de libre-échange et ses avantages  

La zone de libre-échange soumise à l'examen des intervenants 

comprendrait deux pays, le Canada et les États-Unis, et s'appliquerait 

à deux grands groupes de produits, les produits du textile et ceux du 

vêtement. Les deux pays supprimeraient ainsi les entraves au commerce 

dans ces deux groupes de produits et ceux-ci circuleraient librement, 

sans droits de douane et sans barrières non-douanières d'importance. 

La zone de libre-échange ne couvrirait normalement que les 

produits fabriqués dans l'un ou l'autre des pays partenaires. Les 

produits venant des pays tiers, non signataires de l'accord de libre- 
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échange sectoriel, resteraient soumis aux droits de douane et, lorsque 

pertinent, aux contingentements tels qu'appliqués présentement par les 

deux pays. Tout accord de libre-échange exigerait donc une définition 

de ce qui peut ou ne peut être considéré comme le produit de l'un ou de 

l'autre pays signataire et devrait stipuler le contenu domestique 

minimum de chaque produit. Ce contenu domestique est généralement 

défini comme un pourcentage donné des coûts de production encourus dans 

l'un ou l'autre pays participant. 2  

Les avantages d'un tel arrangement ont été aisément identi-

fiés par les intervenants. Les producteurs canadiens perçoivent 

clairement l'avantage que représenterait pour eux une population dix 

fois supérieure à celle de leur marché actuel et disposant d'un pouvoir 

d'achat par tête légèrement supérieur à celui de la population 

canadienne. 

La suppression des barrières douanières donnerait accès à une 

multitude de produits intermédiaires et, de ce fait, contribuerait à 

abaisser les coûts de production tout en assurant un éventail de choix 

de produits intermédiaires beaucoup plus large qu'à présent pour les 

producteurs canadiens. 

Les possibilités de spécialisation des entreprises 

canadiennes sont nombreuses dans l'hypothèse d'une zone de libre-

échange entre le Canada et les États-Unis. 

2 Dans l'accord sur l'automobile entre le Canada et les États-Unis ce 

pourcentage est fixé à 50 pour cent. 
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A cet égard, deux voies majeures de spécialisation ont été 

identifiées par les intervenants: la spécialisation dans certaines 

lignes de produits de base, et la spécialisation dans certaines niches 

de produits de qualités. 

La spécialisation progressive dans les produits de base ouvre 

la voie à des économies d'échelle, c'est-à-dire à des séries beaucoup 

plus longues que présentement. Les économies d'échelle accroissent la 

productivité du travail aussi bien que celle de l'équipement et, de ce 

fait, peuvent représenter une contribution majeure à l'abaissement des 

coûts de production. La spécialisation dans un plus petit nombre de 

produits permet aussi de réduire les stocks de matières premières et de 

produits finis et contribue à un usage plus rationnel du capital 

roulant. 

La spécialisation dans des niches de produits de qualité 

signifie que des producteurs, généralement dans le haut de la gamme des 

prix, pourraient se spécialiser dans des produits exigeant une 

main-d'oeuvre hautement qualifiée, sans avoir â produire des biens de 

qualité moindre comme ils doivent le faire présentement à cause de 

l'exiguïté du marché de produits de qualité. La zone de libre-échange 

assurerait un débouché suffisant pour ces produits et éviterait ainsi 

les problèmes que tout mélange de produits de diverses qualités impose. 

En plus d'une productivité plus élevée, cette spécialisation dans des 

niches de produits de qualité conduirait aussi à des réductions signi-

ficatives des stocks de matières premières et de produits finis. 

Les producteurs de vêtements voient dans la zone de libre-

échange la possibilité d'un éventail plus grand de détaillants et de 

tissus disponibles. Une des plaintes traditionnelles des producteurs 
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de vêtements a toujours été le degré élevé de rationalisation de 

l'industrie primaire et le choix limité de tissus qui s'ensuit de même 

que la forte concentration du commerce de détail. Une zone de libre-

échange en textiles et vêtements permettrait à ces producteurs de 

multiplier à la fois le choix de leurs tissus, leurs sources 

d'approvisionnement et les voies de commercialisation de leurs 

produits. 

Quant aux consommateurs, la zone de libre-échange se 

traduirait par un choix plus ouvert de produits à des prix plus bas. 

La zone de libre-échange suggérée dans les secteurs des 

textiles et vêtements est plus large que celle qui existe dans le 

secteur de l'automobile. Alors que dans le cas des produits 

d'automobile, seuls les producteurs de tels produits sont habilités à 

les importer sans droits de douane au pays, dans le cas des textiles et 

des vêtements, tous pourraient se prévaloir des importations sans 

droits de douane, y compris les détaillants et les consommateurs. La 

zone de libre-échange accroîtrait donc la concurrence entre les 

produits domestiques et les produits importés en franchise de douane à 

tous les niveaux, de celui des producteurs de fibres jusqu'à celui du 

consommateur. 

Ainsi, en principe, la zone de libre-échange représenterait 

de nombreux avantages pour les producteurs aussi bien que pour les 

consommateurs. 
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B. Quelques problèmes soulevés par le projet de libre-échange dans les  

secteurs des textiles et des vêtements  

On peut dire que les structures des industries du textile et 

du vêtement au Canada et aux États-Unis sont largement similaires. En 

effet, la gamme des produits y est à peu près la même, les technologies 

utilisées dans la production se ressemblent, et la distribution des 

entreprises selon la taille indique une prédominance, dans les deux 

pays, de la petite et moyenne entreprise et de l'entreprise familiale 

en tant que régime de propriété, sauf, bien entendu, dans le cas des 

producteurs de fibres synthétiques et de produits standardisés de 

vêtements (tels que les chemises pour homme et les pantalons) où on 

trouve quelques entreprises multinationales. 

La similitude apparente de ces structures industrielles 

justifierait théoriquement la conclusion qu'une zone de libre-échange, 

dans ces secteurs, faciliterait une spécialisation plus poussée des 

entreprises et leur consolidation en unités plus grandes et, vraisem-

blablement, plus viables. 

Néanmoins, de nombreux intervenants voient le projet d'une 

zone de libre-échange avec quelque appréhension. Dans leurs présenta-

tions écrites et orales ils ont précisé les raisons de leur 

appréhension. 

1. 	Alors que les salaires versés à Montréal et à Toronto sont 

proches de ceux versés à New York, il y a des grandes régions aux 

États-Unis qui versent des salaires sensiblement plus bas qu'au Canada. 

Tel est notamment le cas des régions de la Georgie et des deux 
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Carolines pour l'industrie textile, et des régions du sud-est et du 

sud-ouest des États-Unis pour l'industrie du vêtement. Il faut ajouter 

que, dans ces mêmes régions, le degré de syndicalisation est beaucoup 

plus bas qu'au Canada et la réglementation du travail beaucoup moins 

contraignante. 

De plus, au cours des récentes années, les salaires directs et 

indirects au Canada ont subi un sérieux dérapage par rapport aux 

salaires versés dans ces industries aux États-Unis, et les différences 

de salaires seraient encore plus marquées n'eut été la dépréciation du 

dollar canadien. Enfin, il faut noter que toute hausse subséquente du 

dollar canadien par rapport au dollar des États-Unis réduirait encore 

davantage la capacité de concurrence des producteurs canadiens par 

rapport à leurs concurrents potentiels des États-Unis. 

2. 	En plus de ce désavantage quant aux salaires versés, il faut 

ajouter que les coûts de construction des usines dans le sud des 

États-Unis sont plus bas qu'au Canada. Cette différence, qu'on établit 

à quelque 35 pour cent, provient en partie des salaires plus bas dans 

l'industrie de la construction, et en partie des spécifications moins 

exigeantes des bâtiments dans un climat moins rigoureux. 

Le coût des machines et des pièces d'équipement est à peu 

près le même qu'au Canada, mais les coûts financiers sont plus bas. 

Le Canada garde cependant un avantage en matière de coût 

unitaire d'énergie, mais cet avantage est marginal à cause des 

économies d'énergie que représente une localisation dans un climat 

chaud. 
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3. Dans le sud-est des États-Unis, les coûts de transport des  

matières premières de l'industrie textile qui y est localisée sont 

insignifiants puisqu'on y produit localement le coton et les fibres 

artificielles. 

Les coûts de transport des produits finis sont aussi devenus 

plus favorables qu'au Canada, à la suite de la déréglementation des 

tarifs des transports. 

Dans ces conditions, de nouvelles implantations industrielles 

ou une relocalisation progressive de certaines activités au sud des 

États-Unis de préférence au Canada pourraient s'avérer plus avanta-

geuses. Les activités qui seraient les plus aptes à bénéficier de 

telles relocalisations éventuelles sont celles qui ne tirent pas un 

avantage particulier d'une localisation près de la clientèle. Il en 

serait ainsi pour des activités de filature, de tissage, de tricotage 

de tissus et de fabrication de vêtements standardisés (jeans, chemises, 

bas et chaussettes et sous-vêtements, etc.). 

4. Les filiales canadiennes d'entreprises américaines seraient 

soumises à des ajustements majeurs. Là où les coûts de production de 

ces filiales sont similaires à ceux des usines américaines, la tendance 

sera probablement celle d'une spécialisation beaucoup plus poussée 

qu'actuellement. Là où les coûts de production sont plus élevés au 

Canada qu'aux États-Unis, le maintien des usines canadiennes serait 

remis en question. Cette remise en question serait inévitable là où le 

secteur d'activité souffre d'une surcapacité globale comme c'est le cas 

pour certaines fibres synthétiques. 
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L'accord dans l'industrie de l'automobile a résolu le 

problème des filiales canadiennes d'entreprises américaines par des 

engagements pris par les sociétés-mère à l'effet que les investisse-

ments, la production et l'emploi dans cette industrie au Canada 

seraient fonction des ventes totales réalisées au Canada. Des engage-

ments analogues dans les industries du textile et du vêtement sont plus 

difficiles à concevoir parce qu'il n'y a, dans ces secteurs, qu'un 

petit nombre d'entreprises américaines qui ont des filiales 

canadiennes, alors que c'est la totalité dans le cas de l'industrie 

automobile. 

5. 	De nombreuses entreprises canadiennes, particulièrement dans 

l'industrie du vêtement, réalisent un chiffre d'affaires important en 

produisant sous licence des articles de marque étrangère. L'accord de 

licence permet, contre paiement d'un droit, l'utilisation exclusive 

d'une marque américaine ou internationale au Canada pour une période de 

temps stipulée dans l'accord. 

Au cas d'une zone de libre-échange, l'avenir des producteurs 

sous licence serait mis en péril. Il n'y a pas de raison majeure pour 

que les licences d'exclusivité pour une marque américaine ne soient pas 

reprises par les compagnies propriétaires de cette marque. Le libre-

échange permettant, en effet, la libre circulation des biens sans 

droits de douane, l'accord de licence devient sans objet. 

Les licences accordées par des producteurs de pays autres que 

les États-Unis pourraient aussi être mises en danger: un seul produc-

teur licencié en Amérique du Nord suffirait à satisfaire la 
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demande. Le propriétaire de la marque, souvent un dessinateur de mode, 

résidant dans un pays tiers, pourrait, à cause des dimensions relatives 

des marchés de vêtements au Canada et aux États-Unis, accorder 

l'exclusivité dans la production et la distribution des produits 

portant sa marque, à un seul manufacturier situé aux États-Unis. 

6. 	Les producteurs canadiens ont quelques inquiétudes au sujet 

des barrières non-douanières. A leurs yeux, il serait important que 

ces barrières puissent être unifiées et leur interprétation rendue 

uniforme dans les deux pays. 

A cet égard, on a mentionné les règlements d'étiquetage et la réglemen-

tation concernant la flammabilité des produits où une différence 

importante existe en matière de vêtements pour enfants. On a mentionné 

également l'application de la Loi anti-dumping: les producteurs 

canadiens craignent qu'en cas de succès de leurs produits aux 

États-Unis, ils soient accusés par leurs concurrents américains de 

pratiques de dumping. 

De plus, les producteurs canadiens aimeraient être assurés 

que les interprétations des règles d'évaluation douanière soient iden-

tiques dans les deux pays et que la règle concernant le contenu domes-

tique des produits soit appliquée de façon uniforme. Ils s'attendent 

aussi à ce que les retards administratifs soient réduits au minimum. 

Il y a actuellement des exportateurs canadiens qui, depuis 24 ou 30 

mois, n'ont pas réussi à obtenir une seule imposition définitive de la 

part des autorités douanières américaines. Dans le cas d'une zone de 

libre-échange l'interprétation des règles du contenu domestique des 

produits exportés pourrait accuser les mêmes retards et causer les 

mêmes incertitudes. 
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Finalement, beaucoup de producteurs canadiens craignent les 

campagnes "Buy American". Il considèrent, à tort ou à raison, que ces 

campagnes sont beaucoup plus efficaces aux États-Unis qu'au Canada et 

voient là une barrière non-douanière importante. 

7. 	C'est la mise en marché de leurs produits aux États-Unis qui 

constitue un défi majeur pour de nombreux manufacturiers canadiens. 

Alors que les produits américains sont généralement bien connus au 

Canada à cause de nombreuses revues de mode américaines distribuées ici 

et de la publicité télévisée captée de ce côté de la frontière, les 

détaillants et les consommateurs américains ne connaissent peu ou pas 

du tout les produits et les marques canadiens parce que les média de 

notre pays n'atteignent pas le public américain. 

Une mise en marché efficace exige d'abord un produit diffé-

rencié et seul un service de vente égal ou supérieur à celui assuré par 

les manufacturiers américains permettrait aux manufacturiers canadiens 

de gagner la confiance des distributeurs et des détaillants 

américains. 

Or, les manufacturiers canadiens disposant d'un produit 

différencié sont peu nombreux. La grande majorité d'entre eux devrait 

donc développer des produits originaux qui leur permettraient de 

trouver une niche dans la nouvelle zone de libre-échange. De plus, peu 

nombreux sont les manufacturiers canadiens qui ont exploré le marché 

américain et qui ont essayé d'y établir un réseau de distribution. 

Leurs efforts se sont heurtés, semble-t-il, soit à la clause 

d'ornementation du tarif douanier américain qui rend les droits 

douaniers prohibitifs, soit à la nécessité d'investir des sommes consi-

dérables dans le réseau de vente et dans la publicité, des sommes dont 

ils disposent rarement dans les conditions actuelles. 



-  12- 

Quelques manufacturiers canadiens ont cependant réussi une 

percée sur le marché américain. Le plus souvent, il s'agit alors de 

produits hautement différenciés de par leur qualité ou leur design 

et/ou de produits qui, souvent, sont soumis à des tarifs douaniers 

américains relativement peu élevés. 

8. 	Les producteurs canadiens estiment qu'un projet de 

l'envergure d'une zone de libre-échange avec les États-Unis devrait 

s'accompagner d'un programme temporaire d'aide à l'industrie composé de 

plusieurs volets. 

Un premier volet serait constitué d'un programme d'aide à  

l'investissement à l'image du programme actuel de l'Office canadien 

pour un renouveau industriel. Une telle aide assurerait que les 

industries du textile et du vêtement pourraient faire les mises de 

fonds nécessaires à la réorganisation de leur production. 

Un deuxième volet contiendrait un programme d'aide à la mise  

en marché. Ce programme permettrait de prendre en charge en partie les 

coûts des études sur les marchés-cible, des expositions et de la publi-

cité, ainsi qu'une partie des frais d'organisation de consortia ou de 

bureaux de vente. 

Un troisième volet représenterait une aide au design. 

Beaucoup de producteurs pensent que le design devrait être considéré 

comme une partie de l'infrastructure de l'industrie au même titre que 

l'équipement. En rendant le design moins dispendieux, le programme 

assurerait la généralisation du bon design comme l'OCRI assure à 

présent la généralisation des technologies avancées de production. 
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Un bon nombre de producteurs ont mis en évidence le fait que 

la création d'une zone de libre-échange devrait s'accompagner d'une 

stabilisation des importations des textiles et des vêtements provenant  

des pays à bas coûts de production. Il leur semble en effet qu'il est 

difficile de faire face à deux défis à la fois. Si l'érosion de leur 

marché se poursuivait au rythme actuel, il leur serait impossible de 

générer des fonds suffisants pour se préparer à l'avènement de la zone 

de libre-échange. 

9. 	Tous les intervenants ont fait connaître leur position au 

sujet de la période de transition qu'ils jugeaient nécessaire pour 

passer de la situation actuelle à celle de la liberté de mouvements des 

produits entre les deux pays. 

Une petite minorité des intervenants, généralement ceux qui 

parviennent dès maintenant à vendre une proportion significative de 

leur production aux États-Unis, voyaient peu la nécessité d'une période 

de transition et se disaient prêts à entrer dans une zone de libre-

échange d'un jour à l'autre ou avec un préavis minimum. 

D'autres producteurs, par contre, ont suggéré des périodes de 

transition bien plus longues: 3, 5, 10 ou même 15 ans, la longueur de 

la période de transition suggérée étant fonction de la sévérité de 

l'ajustement requis. 

Les présentations concernant la période de transition ont 

fait ressortir deux dilemmes majeurs auxquels les intervenants ne 

voyaient pas de solution. 
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Le premier dilemme provient de l'agencement nécessaire des 

périodes de transition dans l'industrie du textile et dans l'industrie 

du vêtement. La majorité des intervenants reconnaissent que 

l'ajustement de l'industrie du textile serait plus difficile, et 

prendrait donc plus de temps que l'ajustement de l'industrie du vête-

ment. Or, il serait souhaitable que l'industrie du vêtement puisse 

compter sur les avantages d'un marché libre de textiles avant 

d'entreprendre la libéralisation du commerce en produits du vêtement. 

Si la période de transition dans les vêtements ne commençait qu'à la 

fin de la période de transition en textiles, il en résulterait une 

période totale de transition trop longue pour être efficace. 

Le deuxième dilemme est relié à la longueur des périodes de 

transition aux États-Unis et au Canada. Les manufacturiers canadiens 

estiment qu'ils devraient assumer seuls le poids d'un ajustement, les 

manufacturiers américains n'ayant pas ou à peu près pas d'ajustement à 

faire pour servir le marché canadien. Comme par ailleurs les 

producteurs canadiens devraient lutter pour faire connaître et accepter 

leurs produits aux États-Unis alors que les producteurs américains 

n'auraient pas à faire face à de tels obstacles, beaucoup 

d'intervenants ont conclu que les États-Unis devraient ouvrir leurs 

frontières aux produits canadiens du textile et du vêtement 

immédiatement alors que le Canada devrait pouvoir bénéficier d'une 

période de transition de plusieurs années pendant laquelle les 

barrières douanières canadiennes seraient abaissées progressivement. 
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CONCLUSION 

Les présentations écrites et orales des intervenants ont 

généralement permis d'identifier les avantages d'une zone de libre-

échange entre le Canada et les États-Unis. Elles ont aussi fait 

ressortir les inconvénients et les risques d'un tel projet. Certains 

sous-secteurs sont convaincus qu'ils seraient gagnants. D'autres, 

aussi nombreux ou plus nombreux peut-être, se disent convaincus du 

contraire. D'autres encore perçoivent la possibilité d'un avantage net 

pour leurs activités à la condition qu'ils abandonnent progressivement 

leur production au Canada et la transfèrent aux États-Unis. 



ANNEXE I 

LISTE DES PARTICIPANTS A L'ÉTUDE 
QUI ONT PRÉSENTÉ DES MÉMOIRES A 

LA COMMISSION ET/OU ONT ÉTÉ 
ENTENDUS LORS D'AUDIENCES PRIVÉES 

Aero Garment Limited 

Apparel Manufacturers Association 
of Ontario 

MÉMOIRE 	AUDIENCE 

X 	X 

X 	X 

Association des consommateurs du Canada 	X 

Association des manufacturiers de 
mode enfantine 	 X 	X 

Ballin Inc. 	 X 	X 

Barry Manufacturing Company Limited 	X 	X 

Bay Mills Ltd. 	 X 

Bell Tootal Inc. 	 X 	X 

Bermatex Inc. 	 X 

Bernard Cowan Inc. 	 X 

Britex Ltd. 	 X 

Brodkin Industries Inc. 	 X 

Caulfeild, Burns & Gibson Ltd. 	 X 

Celanese Canada Inc. 	 X 	X 

Centrale des syndicats démocratiques 	X 	X 

Century 21 Apparels Ltd. 	 X 	X 

Claudel Inc. 	 X 

Cleyn & Tinker Inc. 	 X 

Cluett, Peabody Canada Inc. 	X 	X 

Commonwealth Curtain Co. 	 X 



2 

MÉMOIRE 	AUDIENCE 

Consoltex Canada Inc. 	 X 	X 

Coppley, Noyes & Randall Limited 	X 	X 

Dan Heap, député de Spadina 	X 	X 

Dance Originals and Tailored Juniors 	X 	X 

Dominion Textile Inc. 	 X 	X 

Dupont Canada Inc. 	 X 	X 

Dylex Limited 	 X 	X 

Elite Blouse & Shirt Mfg. Ltd. 	X 	X 

Forsyth Trading Co. 	 X 

Gemini Fashions of Canada Ltd. 	X 	X 

George Sheard Canada Inc. 	 X 

Grand National Trouser Inc. 	X 	X 

Hanson-Mohawk Inc. 	 X 

Harvey Woods Limited 	 X 	X 

Huntingdon Mills Ltd. 	 X 	X 

Institut canadien des manufacturiers 
du vêtement 	 X 	X 

Institut canadien du tapis 	 X 	X 

Institut canadien des textiles 	X 	X 

Jantzen Canada Inc. 	 X 

Jones Tent & Awning Limited 	X 	X 

K-Brand Ltd. 	 X 

Koret Canada Inc. 	 X 	X 



3 

MÉMOIRE 	AUDIENCE  

Kovac Manufacturing Inc. 	 X 	X 

L. Davis Textiles Co. Ltd. 	 X 

L.W.L. Ltée 	 X 

Lindzon Limited 	 X 	X 

Lutfy Ltd. 	 X 

Marquesa Fashions Inc. 	 X 

Midwest Garments Corporation 	 X 

Monaco Group Inc. 	 X 

Montreal Dress and Sportswear 
Manufacturers' Guild 	 X 

Montreal Fast Print Ltd. 	 X 

Morbern Inc. 	 X 

Nalpac Inc. 	 X 

Nova Scotia Textiles Limited 	 X 

Patons & Baldwins Canada Inc. 	X 	X 

Paulman International 
Division of Weston Apparel 
Manufacturing Company 	 X 

Peerless Clothing Inc. 	 X 	X 

Rice Sportswear Ltd. 	 X 

Riviera Slacks Inc. 	 X 	X 

Satexil Inc. 	 X 

Silknit Ltd. 	 X 



4 

MÉMOIRE 	AUDIENCE  

Silpit Industries Co. Ltd. 	 X 	X 

Standard Knitting Ltd. 	 X 

Stanfield's Limited 	 X 	X 

Stephen Kape Industries Inc. 	 X 

Surrey Classics Manufacturing Limited 	 X 

Tan Jay International Ltd. 	 X 	X 

Taran Furs Inc. 	 X 

Textiles Dionne Inc. 	 X 

Toronto Dress & Sportswear 
Manufacturers' Guild 	 X 

Toronto Ontario Designers 	 X 

Travailleurs amalgamés du textile 
et du vêtement 	 X 	X 

Union internationale des ouvriers 
du vêtement pour dames 	 X 	X 

Wabasso Inc. 	 X 	X 

Warren K. Cook Limited 	 X 

Wescott Fashions Ltd. 	 X 

West Coast Woollen Mills Ltd. 	X 	X 

Western Glove Works Ltd. 	 X 	X 
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